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SUR DOSSIER COMPLET UNIQUEMENT, A REMETTRE A LA PERMANENCE 

 

Les  lundi  14   et  Vendredi 18 juin   de 19 h 15 à 19 h 45  
 

Réinscriptions en dehors de ces dates, ajouter  5 € 
  
 
 NOM :                                    PRENOM :                                     

 
Si changement  : Adresse : 
  

 Téléphone :                                    e-m ail :                                    
  (très lisible) 
COTISATIONS :                 

              Avec matériel :  Personnel   Club   
           

COTISATION :  80 € 95 €  
Administrateurs élus et Initiateurs   60 €    
Carte-club ( licenciés dans un autre club) 60 €  
    
 
 1)  LE PRESENT DOCUMENT DÛMENT COMPLETE  

2)  Trois enveloppes timbrées  si tu as reçu ce document par courrier. Une seule si tu l’as reçu par e-mail.   
JUIN 3)  Ton règlement par chèque  à l’ordre de la Compagnie des Archers 

Chèque remis en banque début juillet sinon, précise au dos la date de remise en banque souhaitée. 
 4)  Pour les – de 18 ans : Décharge de responsabilité signée des parents (voir en bas de page) 
 
 

       SEPTEMBRE : -  Le Certificat médical  (postérieur au  31/08/2010)  directement sur le passeport  ou à déposer dans le casier  
"Certificats Médicaux" ( après avoir contrôlé la lisibilité  des nom et prénom). 

 
 -   Faire viser son passeport par le Président (licenci és FFTA).  
 
_  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   
 
 

Pour les jeunes ( - de 18 ans)  : Autorisation parentale et décharge de responsabilit é saison 2010/2011 : 
 
-    Nous vous remercions de votre confiance, et afin de prévenir tout problème « à la mode » nous souhaitons qu’à tour de rôle une (ou 
deux personnes)  parmi les parents puisse être présente lors des cours (publics) donnés aux jeunes. 
 
-    En ce qui concerne le droit à l’image, seules seront présentes sur notre site  les personnes ayant autorisé par écrit la parution de 
leurs photographies référencées (sauf  photographies où la personne se trouve dans un groupe ou n’est pas clairement  
reconnaissable).   
 
-    M. Mme _   _   _   _   _   _   _   _    _   déchargent la Compagnie des Archers de Vertou  de toute responsabilité 
 
concernant leur enfant  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ en dehors des lieux et horaires d'entraînement. 
 
-    Ont bien noté qu'en déposant leur enfant au gymnase ils doivent s 'assurer de la présence de l'initiateur . 
 
-    Lors des déplacements, le transport des mineurs est assuré par les parents. S'ils ne peuvent s'en charger, ils déclarent  autoriser la 

Compagnie à les confier à un adulte - compétiteur ou coach - et la déchargent alors de toute responsabilité.  
 
-    Ils autorisent les responsables à prendre toute mesure jugée nécessaire par les secours pour faire face aux événements. 
 
Le médecin traitant de la famille est le docteur :  _  _  _  _  _  _  _  _  _          Tél :  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ 
 
Date et signature 
 
 
 

 

REINSCRIPTIONS Saison 2010-2011 
Responsable : Maryline Kéroncuff 

3, rue de Chambord 44470 THOUARE Tél : 02 40 68 06 23 ou 06 84 21 98 77 
 

Une PERMANENCE sera tenue au GYMNASE Raymond-Durand   
pour enregistrer les Réinscriptions. 

Le matériel «  Club  » (arc) n’est prêté qu’aux débutants et 
aux confirmés 1 ère année.  
Au-delà, l’archer doit avoir son propre matériel.  


